Madame,
Comme suite à votre demande, je vous informe que les seuls logements sociaux que possède la commune, sont ceux de la Résidence du Verger, réservés aux seniors en habitat inclusif.

Ces logements sont réservés aux personnes de plus de 65 ans sous condition de revenus.

Si vous remplissez les conditions, merci de m'en informer par retour de mail afin que je vous adresse un dossier d'inscription.

A ce jour, il n'y a pas de logements disponibles avant fin 2027.

Cordialement

